
	

 

 

 

 
 Marcoussis, le 31 août 2019 

AVIS HEBDOMADAIRE n°1087 

 

PARTICIPATION DES JOUEURS « RUBGY LOISIR » (RLO)  

AUX TOURNOIS DE RUGBY LOISIR 
 

 
 
Dans sa séance du 31 août 2019, le Comité Directeur a souhaité faciliter la gestion des joueurs licenciés « rugby 
loisir » (RLO), qui demandent à exercer une ou plusieurs autre(s) qualité(s) dans une seconde association.  
 
Eu égard au caractère accessoire de l’enjeu sportif attaché à ces rencontres, les titulaires d’une licence « rugby 
loisir » (RLO) sont désormais autorisés à participer aux tournois de rugby loisir au sein d’une équipe composée 
de joueurs issus de différentes associations membres de la F.F.R. sous réserve d’un accord entre celles-ci. 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire général 
Christian DULLIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Destinataires : 
Mesdames, Messieurs les membres du Comité Directeur 
Messieurs les présidents des ligues régionales 
Mesdames, Messieurs les présidents(es) des comités départementaux 
Mesdames, Messieurs les présidents(es) des clubs affiliés à la F.F.R. 
Ligue nationale de rugby 
Personnel de la F.F.R. 


